Quels droits pour un chemin d'exploitation
sur notre parcelle

Par elisse, le 05/11/2010 a 13:12

Bonjour,rnrnVoila notre question, nous avons une parcelle construite qui est bordée par un
chemin d'exploitation. Le dit chemin n'est pas référencé sur notre acte de propriété, il n‘existe
donc aucune servitude décrite.rnNos voisins qui jouxtent ce chemin ont acquis depuis peu une
parcelle qui vient en prolongement de la leur. Je précise qu'ils ont un acces a la voie publique
avec leur parcelle actuelle.rnAujourd’hui, ils voudraient faire construire une maison sur cette
nouvelle parcelle et nous demandent d'utiliser ce chemin. Dans la mesure ou il fait parti de
notre parcelle et ou nous n‘avons rien ne mentionnant ce chemin sur notre acte de propriéte,
en ont-il le droit? devons nous les laisser passer? rnMerci d'avance pour votre réponse, nous
sommes déja allé voir deux notaires mais ils sont perdu, un dit gqu'ils peuvent passer, l'autre
non, que faire !

Par mimi493, le 05/11/2010 a 15:12

Vous dites non, et vous verrez bien s'ils font plus loin pour exiger le droit de passage. Vous
argumenterez qu'ils ont un acces via leur parcelle.

Copyright © 2026 Experatoo.com - Tous droits réservés



